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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-60706

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 24-60706

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-58837

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Port Maritime GuadeloupeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

79453852000014N° National d'identification : 
Pointe à Pitre cédexVille : 

97165Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

AMO : suivi, coordination et contrôle technique de la construction des portiques à Intitulé du marché : 
conteneurs XL du Grand Port Maritime de la Guadeloupe

71356200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La prestation consiste à une assistance pour : - le suivi et la Description succincte du marché : 
coordination du projet d'acquisition dans l'optique du parfait achèvement du matériel au regard de 
l'enveloppe financière prévisionnelle. - le contrôle technique par un tiers agréé interviendra tout au 
long du projet en son nom afin de protéger à tout moment leurs intérêts et ce, en étroite 
collaboration avec l'équipe d'ingénierie du GPMG

Valeur technique de l'offre : 70% Prix : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/06/2024 à 11h00, lire 11/06
/2024 à 11h00

24/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-60706
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-60706
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